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L’ingénierie publique tient une place prépondérante au sein du ministère de
l’équipement, des transports et du logement (METL). Elle s’exprime de façon
large dans chacun de ses champs d’activité : infrastructures, équipements mais
aussi problématiques de l’urbain, transports et déplacements, planification et
aménagement de l’espace. Elle caractérise la concrétisation de l’essence
fondamentale de notre ministère qui est celle d’un ministère de projets, assurant
la réalisation de l’aménagement du territoire dans une logique de développement
durable. Elle ne saurait donc être réduite à la seule ingénierie des infrastructures.

Les différentes actions menées par le SNITPECT-FO pour préserver son devenir
traduisent l’attachement des ITPE à cette mission essentielle de service public.

Ainsi, alors que certaines prestations sont cette année entrées dans le champ
de la concurrence formelle, le SNITPECT-FO œuvre avec conviction pour que
l’ensemble de cette activité soit au maximum sauvegardé et enrichi.

La question essentielle que notre ministère devrait poser avec force reste en
effet celle-ci : quelle doit être l’ingénierie du service public de l’Etat pour mettre
en œuvre les politiques publiques ?

Cette problématique interpelle bien entendu celle de l’organisation de nos services
pour assumer cette mission de service public et renvoie à la question du rôle
que doivent avoir les ITPE pour répondre aux enjeux majeurs d’aménagement
du territoire qui se posent à notre société.

Le présent rapport abordera dans un premier temps l’évolution du cadre
juridique d’exercice des missions d’ingénierie pour le compte de tiers puis
exposera notre conception de ce que doit être un questionnement stratégique
pertinent des services concernant l’activité ingénierie publique dans toutes ses
composantes. 

Il traitera ensuite des liens entre cette activité et les structures territoriales du
METL et s’intéressera enfin à la place des ITPE dans les différents lieux de
projets.
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1 Les évolutions du cadre
juridique d’exercice

1.1 Le nouveau code des marchés

publics et la loi MURCEF :

l’entrée dans la concurrence

Engagée depuis le premier trimestre
2000, la réforme du cadre juridique
d’exercice des missions d’ingénierie
publique pour le compte de tiers a
connu en 2001 des étapes décisives.

La première a été la parution le 8 mars
du décret portant réforme du Code des
Marchés Publics (CMP). Le CMP, qui a
été totalement réécrit pour l’occasion
instaure dans son article 1, le principe
de l’application de ce code pour,
notamment, les contrats conclus à titre
onéreux par les personnes publiques
entre elles.

Ainsi, depuis le 10 septembre 2001,
date d’entrée en vigueur du CMP,
les missions d’ingénierie publique
pour le compte de tiers sont
entrées dans la concurrence for-
melle par voie réglementaire.

Paradoxalement - mais cela témoigne
de la précipitation avec laquelle ont été
conduites les réflexions sur le sujet -
ces missions reposent toujours sur un
socle juridique inadapté à cette entrée
dans la concurrence. 

En effet, le dispositif législatif qui leur
est pour l’instant toujours applicable
est celui de la loi de décentralisation du
7 janvier 1983 et de la loi sur l’adminis-
tration territoriale de la république du
6 février 1992 dont respectivement les
articles 12 et 7 prévoient que les
concours techniques des services de
l’Etat au bénéfice des collectivités
seront mis en œuvre sous la forme
simple d’une convention.

Ainsi, pour que la hiérarchie des textes
juridiques soit respectée, il convenait
de modifier les articles visés des deux
lois ci-dessus pour y mentionner l’ap-
plication du Code des Marchés Publics
aux contrats en question. Tel était 
l’objet de la désormais fameuse loi
MURCEF (Mesures Urgentes de Réfor-
me à Caractère Economique et Finan-
cier). Cette loi consacre son premier
article à l’ingénierie publique en modi-
fiant les lois de 1983 et 1992 déjà citées
pour, d’une part, soumettre les
concours techniques des services

déconcentrés de l’Etat aux conditions

prévues par le CMP et, d’autre part, ins-

taurer un régime dérogatoire à ce code

pour les missions d’assistance tech-

nique au profit des communes et de

leurs groupements qui ne disposent

pas des moyens humains et financiers

nécessaires à l’exercice de leurs compé-

tences dans les domaines de la voirie,

de l’aménagement et de l’habitat.

Le gouvernement espérait que son pro-

jet de loi initial serait rapidement adop-

té en vue d’une entrée en vigueur avant

l’application du CMP : le cavalier légis-

latif aurait alors été opérant.

C’était sans compter sur le parlement

qui a entendu débattre de façon

exhaustive du texte. Pour ce qui concer-

ne l’ingénierie publique pour le compte

des collectivités, le parlement s’est fait

un large écho des analyses que défen-

dait le SNITPECT-FO et le sénat a adop-

té certains des amendements que nous

suggérions.

Le débat parlementaire autour du pro-

jet de loi MURCEF a ainsi pu être très

riche et a conduit le gouvernement à

expliciter ses positions sur divers

points.

A l’heure où ces lignes sont imprimées,

la loi MURCEF n’est toujours pas appli-

cable, la promulgation étant attendue

pour fin novembre 2001. C’est donc
dans un contexte d’incertitude juri-
dique entre le 10 septembre 2001 et
cette date, que les services ont été
amenés à prêter leur concours tech-
nique dans le cadre de la concurren-
ce formelle.

Adoptant une position dictée par une

analyse on ne peut plus pragmatique,

notre syndicat a été amené, on le sait, à

s’opposer depuis deux ans à cette

entrée dans la concurrence.

On nous présentait cette évolution

comme étant imposée à la France par le

droit européen. L’analyse juridique que

nous avons confiée à un expert indé-

pendant du plus haut niveau en la

matière a démontré, sur la base de la

jurisprudence européenne la plus

récente, qu’il n’en était rien et qu’au

contraire la décision d’amener l’Etat à

se comporter comme une entreprise

ouvrait largement la porte aux recours

sur la base de ce droit de la concurrence

que précisément on souhaitait nous

amener à respecter.

A présent, les ingénieurs des TPE pren-
nent acte du nouveau dispositif juri-
dique instauré par le parlement parce
qu’il émane d’un choix politique.

Cependant, notre action pour limi-
ter les impacts négatifs de ce choix
a porté des fruits importants.

En particulier, nos positions ont pesé
de façon décisive pour que les presta-
tions relevant de l’Assistance Technique
de Solidarité pour l’Aménagement du
Territoire (ATSAT ou nouvelle ATGC)
soient élevées par la loi au rang de ser-
vice d’intérêt économique général dont
l’accomplissement est impossible dans
le cadre de la concurrence.

1.2 L’ATGC renouvelée ou l’ATSAT 

Le débat parlementaire autour du pro-
jet de loi MURCEF - débat dans lequel,
comme l’a finalement reconnu l’admi-
nistration, nous avons joué un rôle fort
- a clairement mis en évidence l’inter-
prétation assez large qu’avait le législa-
teur de l’assistance technique de soli-
darité pour l’aménagement du territoire
ou ATSAT.

Ces discussions ont permis de nourrir
la préparation du décret définissant les
contours de cette ATSAT dont la paru-
tion est attendue au premier semestre
2002.

Face à la position minimaliste affichée
par l’administration, nous avons agi,
lors de la phase de concertation, pour
enrichir les différentes versions du texte
notamment en matière de critères d’éli-
gibilité, de contenu des missions et de
domaines d’application.

La version actuelle du texte, même si
elle comporte toujours des lacunes
importantes à nos yeux, notamment
concernant la prise en compte de l’envi-
ronnement, présente quelques avan-
cées intéressantes : seuil d’éligibilité
pour les communes passé de
500 habitants dans les versions pri-
mitives à 3500 (et plus en fonction du
potentiel fiscal), prise en compte de
la problématique de l’aménagement,
intégration de la maîtrise d’œuvre
pour les petites opérations d’aména-
gement et de modernisation de la voi-
rie, etc.

En outre, ce projet de décret procède à
un toilettage des missions de l’ex ATGC
dont la mise en œuvre n’allait pas sans
soulever de graves difficultés pratiques
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faisant courir des risques pour la res-

ponsabilité personnelle des agents (ex :

encadrement des ouvriers communaux).

Il reprend sur ces points les recomman-

dations du groupe de travail “ATGC” qui

a fonctionné dans le cadre du plan de

modernisation de l’ingénierie publique

pour tiers, groupe dont les relations

avec l’administration ont été très ten-

dues, cette dernière tentant de phago-

cyter les débats.

Sur la forme, il convient de remarquer

qu’une situation de fragilité juridique

s’est s’instaurée depuis le 10 septembre

2001, date d’entrée en vigueur du nou-

veau code des marchés publics, et jus-

qu’à la parution du décret ATSAT.

En effet, pendant cette période, le

contour précis des missions relevant de

l’ATSAT et donc extraites de la concur-

rence n’étant pas officialisé, les maîtres

d’ouvrage pourront être amenés à com-

mander dans le cadre de la concurrence

des missions qui, à la parution du

décret ATSAT, en seront exclues : pour-

ra-t-on alors revenir en arrière ? 

Une fois de plus, les services et les

maîtres d’ouvrage auront été victimes

de la précipitation caractérisant la mise

en œuvre de cette réforme juridique au

détriment de la qualité des réflexions et

des besoins des collectivités, même si

in fine le  projet de décret ATSAT com-

porte des éléments positifs.

2 Pour une véritable
stratégie globale de
l’ingénierie publique
de l’Etat

Après les différents rappels d’actualité
ci-dessus, il convient d’engager notre
réflexion sur le fond en examinant la
réforme en cours et les nouvelles orien-
tations à lui donner.

2.1 Les insuffisances de la réforme en

cours

La réforme de l’ingénierie publique
pour compte de tiers souhaitait, au
moins au niveau de l’affichage, donner
un souffle nouveau à cette activité. Les
réactions de réserve, voire de dépit,
qu’elle suscite dans les services témoi-
gnent que cet objectif est loin d’être
atteint. Force est de constater que, en
se concentrant presqu’ exclusivement
sur les outils - sans se préoccuper si
ceux-ci restent compatibles avec les
objectifs affichés dans le plan de
modernisation de Juillet 1999- cette
réforme manque cruellement de sens.
Tout se déroule même comme si l’en-
trée dans la concurrence était une fin
en soi qui dispenserait d’analyse
prospective. On peut alors se deman-
der si cette fin apparente ne masque
pas l’objectif plus sournois de la dispa-
rition de cette activité pour l’Etat...

En réalité, en abordant le seul angle de
l’ingénierie pour le compte de tiers, la
réforme se prive d’une vision globale
sur l’ensemble de l’activité ingénierie
dans son rôle au service des politiques
publiques. Cette vision est pourtant
indispensable pour un positionnement
pertinent en la matière du Ministère de
l’Equipement, des Transports et du
Logement au niveau national, et de ses
services au niveau local.

Comme nous l’évoquions en introduc-
tion, le METL est en effet un ministère
de projets. Il a historiquement toujours
été associé étroitement à l’élaboration
et la mise en œuvre des politiques
majeures d’aménagement de notre
pays. Reconstruction, construction,
équipement, planification..., pour ne
parler que de l’après-guerre, l’essence
même du METL a toujours été la réali-
sation de l’aménagement du territoire.

La traduction pratique de cette mission
fondamentale est la présence au sein
de notre ministère d’une ingénierie au

service de ses multiples activités : ingé-
nierie pour compte propre la plupart du
temps, mais également pour tiers,
s’exerçant en matière d’infrastructures
(routières, portuaires, aéroportuaires,
fluviales, assainissement...) de
constructions publiques, d’aménage-
ment de l’espace et planification, d’ur-
banisme, d’habitat ou de déplacements,
d’environnement...

Or, ce n’est que parce qu’il avait un fort
potentiel d’ingénierie pour compte
propre, tant sur le plan qualitatif que
quantitatif, que notre ministère a pu
développer une activité d’ingénierie
pour assister les décideurs publics.
Sans cela, l’ingénierie pour compte de
tiers n’aurait pas été confiée au METL
mais au ministère de l’intérieur qui tra-
ditionnellement traite des relations
avec les collectivités locales. La mise en
œuvre du plan de modernisation de
l’ingénierie publique aurait donc logi-
quement dû commencer par l’ingénierie
intégrée laquelle rejaillit sur toutes les
autres formes d’ingénierie exercées
dans notre ministère.

En n’examinant que la seule ingénierie
pour le compte de tiers - qui plus est en
se focalisant sur l’entrée dans la concur-
rence - la réforme engagée trace sur
le fond des limites manichéennes
entre les différentes activités de nos
services, ignorant en cela l’imbrica-
tion de ces activités dans la réalité
locale, et conduit sur la forme à des
raccourcis particulièrement préjudi-
ciables : l’ingénierie publique perd la
richesse de toutes ses composantes
pour devenir uniquement l’ingénierie
pour tiers, voire la seule ingénierie des
infrastructures. Ce raisonnement étroit
ouvre la porte à différents discours spé-
cieux malheureusement trop répandus :
opposition bétonneurs - aménageurs,
opposition subdivisions territoriales -
unités fonctionnelles, diversité culturel-
le insuffisante du corps des TPE ...

Les ingénieurs des TPE, parce qu’ils
occupent avec succès des postes dans
tous les domaines d’exercice de cette
ingénierie et jusqu’aux plus hauts
niveaux de responsabilité, parce que
cette activité touche à l’essence de leur
métier, sont conscients de l’imbrication
des différentes facettes de l’ingénierie
publique de l’Etat

Ils ne peuvent que dénoncer les insuffi-
sances de l’approche actuelle, illustrées
par les difficultés de sa mise en œuvre,
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et appeler le ministère à mener une
réflexion d’ensemble : réussir la
modernisation impose une stratégie
globale et cohérente pour l’activité
d’ingénierie de l’Etat.

2.2 La mise en œuvre 

d’une approche globale

L’ingénierie publique est une compo-
sante essentielle du service public de
l’équipement pour l’aménagement et le
développement durable des territoires.
La stratégie du METL en la matière ne
doit donc pas avoir comme clé d’entrée
dominante le positionnement concur-
rentiel de l’ingénierie pour le compte de
tiers.

A l’heure où le fonctionnement de notre
société s’est extraordinairement com-
plexifié, où la territorialisation des poli-
tiques publiques nécessite des analyses
partagées, où l’imbrication de nos acti-
vités est patente, seul un questionne-
ment stratégique global portant sur
toutes les facettes de l’ingénierie
publique sur un territoire donné permet
un positionnement pertinent des ser-
vices.

C’est ainsi que la récente directive
nationale d’orientation, si elle met l’ac-
cent - ce dont nous nous félicitons - sur
les missions d’ingénierie publique,
passe à côté de leur caractère transver-
sal d’outils de mise en œuvre opéra-
tionnelle des politiques publiques por-
tées par le METL, qu’elles aient été
élaborées par lui même ou par d’autres
ministères.

En réalité, seule une analyse fondée sur
les enjeux de service public soulevés
par les différents aspects de cette activi-
té peut offrir un positionnement straté-
gique pertinent. Il s’agit donc d’une
démarche très différente d’une analyse
limitée aux types de missions pour tiers
(assistance à maîtrise d’ouvrage,
conduite d’opération, maîtrise
d’œuvre,...), par trop réductrice.

Ce type d’analyse correspond pleine-
ment à l’évolution constatée des modes
de gouvernance locale. Face à la com-
plexification de notre société et donc de
l’action publique, la nécessaire synergie
de tous les acteurs de l’aménagement
des territoires amène en effet l’Etat à
intervenir localement dans trois pos-
tures fondamentales selon qu’il est
garant des règles assurant la cohésion
nationale, partenaire avec les autres

acteurs publics ou prestataire de ceux-
ci dans le cadre d’opérations locales
d’aménagement. La posture d’Etat
garant correspond bien entendu à la
fonction traditionnelle de régulateur
tandis que celles de partenaire ou pres-
tataire constituent deux éléments de la
fonction d’opérateur.

Ces trois postures se nourrissent
mutuellement pour un bon positionne-
ment local de l’Etat : pour être efficace
et asseoir sa légitimité en tant que
régulateur, celui-ci doit savoir être bon
partenaire ; pour être un partenaire
reconnu et pertinent, il doit également
être un bon prestataire, c’est-à-dire
acteur au niveau le plus opérationnel
des projets d’enjeux majeurs pour l’in-
térêt général.

Résultant de ce principe, le positionne-
ment stratégique de l’ingénierie
publique sur la base des enjeux de ser-
vice public n’est pas une conception
toute théorique. Il a été conçu et testé
de façon détaillée au sein d’une D.D.E.
de taille importante du ministère, à tra-
vers une démarche de concertation
étroite avec les représentants du per-
sonnel dans un climat, soit dit en pas-
sant, nettement plus ouvert et construc-
tif que celui rencontré au niveau
national. Le résultat n’en a évidemment
été que plus partagé.

L’analyse repose sur une segmentation
des missions, selon qu’il s’agit : 

- de missions exercées par le METL
pour l’Etat caractérisant la volonté de
ce dernier de disposer d’une ingénierie
pour son propre compte,

- de missions recouvrant de forts enjeux
d’intérêt général traduisant la contri-
bution technique de l’Etat dans une
démarche partenariale pour la mise en
oeuvre de politiques publiques d’inté-
rêt partagé,

- de missions de service public concréti-
sées par une ingénierie de base expri-
mant la solidarité de l’Etat,

- de missions ne recouvrant pas de forts
enjeux d’intérêt général, mais revêtant
un caractère d’intérêt public rendant
l’offre de l’Etat légitime,

- de missions réalisées dans un cadre
conventionnel.

Cette analyse s’enracine sur la finalité
première des missions d’ingénierie
publique, à savoir la mise en œuvre
opérationnelle des politiques
publiques portées par le MELT. Mal-

gré une apparence quelque peu tech-
nique, voire technocratique, elle peut
assez facilement et de manière pragma-
tique être développée au niveau local et
faire l’objet  d’une exploitation - évalua-
tion au niveau national. 

Parce qu’elle conduit à un positionne-
ment stratégique lisible et adapté à la
réalité des territoires, elle permet de
donner un véritable sens à l’ensemble
de notre activité ingénierie publique.

Nous revendiquons que ce type de
démarche soit décliné dans l’ensemble
des services déconcentrés du METL et
fasse l’objet d’un suivi/évaluation au
niveau national.

Dans ce contexte, et comme nous
allons le voir ci-dessous, il apparaît que
la grande majorité de l’activité ingénie-
rie des services de l’Equipement a sans
ambiguïté vocation à s’exprimer hors du
champ de la concurrence formelle.

2.3 Un large champ d’exercice hors

de la concurrence formelle

La démarche d’analyse de l’activité d’in-
génierie publique selon les enjeux de
service public met clairement en évi-
dence que les missions relevant de la
solidarité avec les territoires, du parte-
nariat avec les différents acteurs publics
pour le portage local des politiques
publiques partagées, et a fortiori les
missions pour compte propre, ne peu-
vent s’exercer dans le champ contraint
de la concurrence formelle.

2.3.1 Les missions d’ingénierie de

l’Etat pour son propre compte :

L’ingénierie de l’Etat pour son propre
compte est  à l’origine de l’ensemble de
l’activité d’ingénierie du METL. C’est
donc par l’ingénierie intégrée que la
démarche de modernisation aurait du
commencer.

Ceci est d’autant plus vrai si l’on exami-
ne l’ingénierie intégrée dans toutes ses
dimensions en évitant, comme cela
reste trop souvent le cas, de la réduire à
la seule ingénierie des infrastructures
d’Etat, entretenant en cela le mythe
opposant les “mauvais bétonneurs” aux
“bons aménageurs” que nous avons
déjà eu l’occasion de dénoncer.

La logique d’analyse globale basée sur
les enjeux de service public que nous
défendons, transcende ces clivages
archaïques et amène à s’intéresser à
toutes les richesses de l’ingénierie
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publique dans ses multiples champs

d’intervention en application des diffé-

rentes lois régissant l’aménagement du

territoire dans une logique de dévelop-

pement durable : routes, ponts, voies

navigables, bases aériennes, construc-

tions publiques... mais aussi planifica-

tion, conception globale de l’aménage-

ment des espaces de vie,

problématique de l’urbain, du rural,

habitat, déplacements transports, envi-

ronnement...

Cela demande bien entendu d’examiner

les partenariats internes à l’Etat, l’ingé-

nierie exercée par le METL ayant claire-

ment vocation, et l’interministérialité

du corps des ITPE en est une belle illus-

tration, à appuyer les projets des diffé-

rents ministères bâtisseurs (éducation

nationale, santé, défense, intérieur, jus-

tice...).

Mais l’analyse portera naturellement

sur les missions exercées par le METL

pour ses propres besoins dans tous les

champs d’intervention évoqués ci-des-

sus. Les enjeux en la matière sont d’au-

tant plus forts que le METL doit viser

une certaine exemplarité dans les opé-

rations qu’il porte.

Notre ingénierie interne a besoin d’un

souffle nouveau en particulier pour

apaiser les inquiétudes qui naissent

dans les services face à l’accroissement

sensible des plans de charge, l’hémor-

ragie des effectifs et les évolutions de

l’ingénierie.

Dans ce contexte démobilisateur, le

METL  doit envoyer un signe fort en

direction de ses services pour redyna-

miser cette activité fondatrice.

C’est tout l’enjeu du futur plan de

modernisation de l’ingénierie pour

compte propre, annoncé par la directive

nationale d’orientation et dont les

réflexions préliminaires ont été lancées

par la direction des routes et le direc-

tion de la recherche et des affaires

scientifiques et techniques.

Ce futur plan de modernisation le
SNITPECT-FO le veut ouvert, ambi-
tieux et portant bien au delà de la
sphère routière pour embrasser
toutes les dimensions de l’ingénie-
rie intégrée que nous soulignions
plus haut et pour lesquelles les
attentes de nos divers partenaires
envers un METL aménageur sont
fortes.

Les défis à relever sont particulièrement
prégnants : problématiques émergentes
notamment dans l’urbain, respect des
engagements pris par l’Etat dans les
contrats de plan mais également, du
point de vue technique, maintien et
développement des savoir faire et de la
technicité, exemplarité de la qualité des
projets, enjeux de développement
durable.

L’Etat maître d’ouvrage se doit par
ailleurs de maîtriser parfaitement les
opérations qu’il porte. Les axes de pro-
grès sont à cet égard nombreux : exem-
plarité de la fonction maîtrise d’ouvra-
ge, modernisation des procédures et
processus, développement de l’innova-
tion, sous-traitance réfléchie et optimi-
sée, contractualisation des relations
entre services ( CETE, STC, SN, DDE...)

L’exemple des opérations routières est à
ce titre particulièrement révélateur.
Dans la plupart des cas, l’objectif local
de l’Etat se résume à la consommation,
dans les délais, des crédits retenus au
contrat de plan ou apportés par
l’Europe. Dans ce contexte, il ne s’agit
plus de porter des projets mais de pro-
duire des dossiers. On assiste ainsi à un
recours massif à la sous traitance qui
fait peser de larges doutes sur la qualité
technique des dossiers, non pas du fait
d’insuffisances de l’ingénierie privée,
mais parce que celle-ci se voit confier
des missions définies en hâte sur la
base de programmes non consolidés
dont la donnée primordiale reste celle
des délais. Par ailleurs, la réduction
irresponsable des effectifs a des implica-
tions lourdes sur l’activité du contrôle
extérieur ce qui semble augurer de diffi-
cultés sérieuses en matière de qualité
des réalisations ou de développement
des procédures contentieuses. 

Par endroit, des initiatives malheu-
reuses se font jour comme par exemple
des velléités de mutualiser les cellules
études de plusieurs DDE guidées par le
seul objectif de tenter de contourner les
obstacles des vacances de postes.

Ce portrait peu flatteur illustre la
nécessité de redonner plus de sens
et de moyens à notre activité d’in-
génierie intégrée : celle-ci est véri-
tablement à reconquérir.

Parmi les différents axes de progrès
évoqués ci-dessus, nous insisterons
plus particulièrement sur le renouvelle-
ment des compétences, que nous déve-

lopperons plus loin, et la nécessité de

mettre en œuvre une réflexion spéci-

fique sur la sous-traitance.

Sur ce dernier point, il y a lieu d’affirmer

ici que, si celle-ci est bien entendu envi-

sageable voire dans certains cas souhai-

table, la sous-traitance doit faire l’objet

d’une stratégie explicite. En particulier

certains fondamentaux ne doivent pas

être perdus de vue. En premier lieu,

nous soulignerons que la sous-traitance

ne doit en aucun cas conduire l’Etat à

abandonner, consciemment ou non,

ses prérogatives de maître d’ouvrage.

Cela implique entre autres, la compé-

tence sur la fonction maîtrise d’ouvrage

se nourrissant de l’expérience en maîtri-

se d’œuvre, que l’Etat doit conserver
une part importante de la maîtrise
d’œuvre de ses opérations et réserver
la sous-traitance aux prestations à
moindre plus value de service public.

Par ailleurs, il faudra toujours rester

vigilants sur l’indépendance de l’ingé-

nierie privée vis-à-vis des entreprises de

travaux. Dans certains cas en effet, le

doute est permis à ce sujet.

Enfin, nous rappellerons ici l’évidence

que, si la sous-traitance peut permettre

de lisser certaines pointes d’activité,

elle nécessite cependant un réel inves-

tissement tant dans l’établissement des

cahiers des charges, que dans leur

contrôle qui peut, in fine, faire perdre

tout l’intérêt de sous-traiter si ce der-

nier ne concernait que des gains de

temps et non la recherche de compé-

tences non détenues en interne.

2.3.2 Les missions d’ingénierie

relevant du partenariat :

C’est certainement dans la logique du

partenariat que l’analyse globale que

nous prônons pour le positionnement

des services en matière d’ingénierie

publique révèle toute sa pertinence.

Nous avons examiné précédemment les

trois postures que l’Etat était amené à

adopter sur les territoires. Dans une

société où les exigences des citoyens et

la complexité des modes de gouvernan-

ce locale vont en s’accroissant, l’Etat

développe  de plus en plus sa dimen-

sion de partenaire. Dans ce contexte,

l’ingénierie publique offerte par ses ser-

vices est un maillon essentiel pour la

mise en œuvre opérationnelle des poli-

tiques publiques d’intérêt national.
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Les parlementaires ont été sur ce point
particulièrement réceptifs à nos ana-
lyses.

Dans le cadre de leurs différents travaux
(questions au gouvernement - débat
MURCEF), ils ont plusieurs fois amené
le ministre de l’Equipement à souligner
que l’ingénierie publique complète l’ac-
tion qu’engage l’Etat à travers les lois et
les financements qu’il met en place
pour conduire ses politiques d’aména-
gement et de développement des terri-
toires et que la réforme en cours avait
pour objet de renforcer la légitimité
d’intervention des services et donc la
capacité de l’Etat à intervenir en appui
des collectivités territoriales pour la
mise en œuvre de ces politiques.

Loi Pasqua, loi Voynet, loi Chevène-
ment, loi Gayssot, loi Besson : jamais
on n’a autant légiféré que ces dernières
années pour favoriser la synergie des
différents acteurs de l’aménagement du
territoire, et ce serait précisément dans
ce contexte que l’ensemble de l’ingénie-
rie des services techniques de l’Etat
pour le compte de tiers serait asservie
aux règles de la concurrence ?

Dans cette logique de rapprochement
des acteurs publics, le cadre de la
concurrence est clairement inadapté :
comment concevoir en effet que l’indis-
pensable association des différents
acteurs publics pour la mise en œuvre
de projets soulevant de forts enjeux
d’intérêt général soit établie selon un
processus de compétition régi par le
droit de la concurrence, droit dont l’ob-
jet même est totalement étranger -
sinon opposé - à la logique en
question ?

Les exemples d’illustration ne man-
quent pas. Pour n’en citer qu’un, pre-
nons le cas d’une communauté urbaine
dont l’élaboration du plan de déplace-
ments urbains est en cours. Il s’agit
bien là de la déclinaison opérationnelle
de plusieurs politiques nationales
(intercommunalité, développement
durable, SRU...), qui interpelle de mul-
tiples niveaux d’acteurs publics : collec-
tivités locales, région voire inter-région,
Etat. L’activité d’ingénierie qui préside à
tous les stades d’élaboration de ce PDU
est bien réelle. Comment imaginer que
celle-ci soit exercée, dès les phases les
plus amont du projet, au travers des
règles de la concurrence ? Et comment
dans ce cadre établir les cahiers des
charges correspondants ? Ne serait-il

pas quelque peu ubuesque que l’Etat,
possédant les compétences requises
dans ses propres services, soit contraint
pour les mettre en œuvre, de passer par
un dispositif censé réguler l’activité pri-
vée ?

L’exemple ci-dessus a été pris dans le
champ des “déplacements”, on pourrait
sans peine citer d’autres cas dans tous
les autres domaines d’intervention du
METL ou du ministère de l’aménage-
ment du territoire et de l’environne-
ment.

Cela démontre bien que, en dehors
des missions de solidarité nationale
examinées plus loin, existe un
champ d’intervention de l’ingénie-
rie publique d’Etat dont l’expres-
sion n’est pas envisageable dans le
cadre contraint de la concurrence,
cadre en l’espèce hors sujet.

Ce champ d’intervention correspond
aux situations nombreuses où, dans le
cadre de la concrétisation de politiques
publiques d’aménagement du territoire,
l’Etat se trouve en position de co-maître
d’ouvrage de fait, sinon de droit : l’ingé-
nierie mise en œuvre dans ces cas s’ap-
parente alors largement à de l’ingénie-
rie pour compte propre tant l’intérêt de
l’Etat est fort à voir se réaliser les pro-
jets en question. Ces situations doivent
donc, à notre sens, conduire à des pres-
tations d’ingénierie exercées par voie de
conventionnement.

Dans le cadre du débat autour de la loi
MURCEF, et en réponse à une proposi-
tion d’amendement que nous avions
suggérée, le ministre de l’Economie,
des Finances et de l’Industrie a claire-
ment abordé ce sujet en évoquant la
logique de l’article 8 du Code des Mar-
chés Publics. La lettre stricte de cet
article vise les groupements de com-
mandes entre plusieurs maîtres d’ou-
vrages : l’article n’est donc pas directe-
ment transposable à notre cas. Mais il
définit une piste qui correspond claire-
ment à l’esprit que nous évoquions ci-
dessus : une convention entre les diffé-
rents partenaires régit leurs obligations
respectives pour atteindre l’objectif
commun retenu.

Ce principe est donc parfaitement
applicable aux situations que nous
abordons ici : pour mettre en œuvre
un projet d’intérêt commun, l’Etat et
ses différents partenaires s’associent
par voie de conventionnement. Les

prestations d’ingénierie que l’Etat peut
apporter dans cette association, presta-
tions variables en fonction des situa-
tions, sont alors un des éléments de la
convention de partenariat.

Dans ce contexte, la question de la
rémunération de la prestation d’ingé-
nierie publique devient un faux débat :
soit il s’agit d’une prestation gratuite
traduisant une contribution de l’Etat
“en nature” pour réaliser l’objet de la
convention, soit il s’agit d’une participa-
tion financière des divers partenaires à
une forme d’indemnisation de l’Etat
pour sa contribution originale à travers
la prestation d’ingénierie qu’il a assurée
pour la réalisation de ce même objet.

Quoi qu’il en soit, il nous apparaît pré-
férable de privilégier la première solu-
tion, c’est-à-dire des prestations réali-
sées gratuitement mais explicitement
identifiées dans la convention de parte-
nariat comme étant une forme de
contribution de l’Etat au projet com-
mun.

C’est cette piste qui a récemment été
retenue, pour un cas appelé désor-
mais à faire référence. En l’espèce, il
s’agit de la réalisation d’une “vélo-
route” le long des berges d’une voie
navigable, projet dont la maîtrise d’ou-
vrage est portée par le conseil général
concerné et qui est inscrit au contrat de
plan Etat - Région. L’opération ras-
semble donc plusieurs acteurs publics :
Etat, région, département et Europe
(intéressée au financement) autour d’un
projet qui interpelle plusieurs poli-
tiques nationales (développement des
pistes cyclables - mise en valeur de la
voie d’eau - soutien au tourisme vert...).
L’Etat constitue dans ce montage un
partenaire d’autant plus actif que, outre
sa situation de cofinanceur, outre l’inté-
rêt national de la problématique, le pro-
jet est mis en œuvre sur son domaine
public. 

Ce cas avait été évoqué en Juillet 2001
dans un flash spécial de la tribune des
travaux publics comme illustrant le fait
qu’il était aberrant dans de telles situa-
tions de recourir au cadre de la concur-
rence formelle pour que l’ingénierie de
l’Etat puisse s’exprimer. Depuis cette
date, et grâce à notre action notamment
aux travers d’analyses détaillées des
problématiques, la DDE concernée a
été invitée par la DGUHC à exercer gra-
tuitement ces prestations d’ingénierie
dans le cadre d’une convention à élabo-
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rer entre les différents partenaires.

Nous nous félicitons donc que cette
solution de raison que nous revendi-
quions fortement ait in fine été rete-
nue.

Au-delà de cet exemple, les opportuni-

tés de concrétisation de tels partena-

riats sont nombreuses et variées qu’il

s’agisse de la mise en œuvre de la loi

SRU, de l’élaboration de PDU, de pro-

jets majeurs d’aménagement et de

développement durable. Dans ces

contextes, le savoir faire des services de

l’équipement est précieux pour la mise

en œuvre opérationnelle de projets à

forts enjeux d’intérêt général.

Cette logique est d’ailleurs mise en

exergue dans la circulaire de juin 2001

des ministres de l’intérieur, de l’équipe-

ment - transports - logement, de l’amé-

nagement du territoire et de l’environ-

nement, ainsi que le ministre délégué à

la ville et relative à la mise en œuvre

des contrats d’agglomération. Il y est

indiqué que “cette démarche, tout à fait

essentielle, d’élaboration d’un point de vue spé-

cifique de l’Etat sur la territorialisation des poli-

tiques qu’il est amené à conduire dans les

agglomérations, peut s’accompagner d’une

fonction d’aide et de conseil technique en direc-

tion des collectivités locales”. Les préfets sont

par ailleurs invités par ce même texte à

“veiller particulièrement au renforcement de l’in-

génierie des projets d’agglomération”.

Les exemples cités ci-dessus révèlent

bien que la limite entre les missions

d’ingénierie de partenariat sur des pro-

jets à forts enjeux de service public et

les missions d’ingénierie de l’Etat pour

son propre compte ne peut être facile-

ment tracée parce qu’elle a peu de sens

dans une analyse basée sur l’intérêt

général, c’est-à-dire sur le fondement

même de ces missions.

On le voit bien, même si le type de
partenariat exposé ci-dessus ne
saurait couvrir toutes les missions
d’ingénierie pour tiers, il est appelé
à connaître un développement
logique traduisant une forme de
contribution de l’Etat partenaire à
la territorialisation des politiques
publiques d’aménagement des ter-
ritoires.

Ce développement s’inscrit d’ailleurs

pleinement dans les objectifs du plan

de modernisation de l’ingénierie

publique de Juillet 99 qui faisait du por-

tage local des politiques publiques un
enjeu majeur.

Nous demandons donc que des
consignes précises, à définir de
façon concertée, soient données à
tous les services déconcentrés du
METL (DDE, services spécialisés,
CETE...) sur l’opportunité de tels
partenariats, les modalités de leur
mise en œuvre ainsi que l’étendue
de leur domaine d’application.

2.3.3 Les missions d’ingénierie 

de solidarité nationale 

Sous cette dénomination, on doit com-
prendre les missions d’assistance tech-
nique exercées par l’Etat au bénéfice
des collectivités locales, notamment les
communes et leurs groupements, qui
ne disposent pas des moyens suffisants
pour l’exercice de leurs prérogatives
dans les domaines de l’aménagement
et du développement durable des terri-
toires. Elles sont une conséquence légi-
time aux multiples transferts de compé-
tences issus des différentes étapes de la
décentralisation. Elles traduisent la
nécessité d’assurer à tous les territoires
l’accès à un niveau minimum d’ingénie-
rie pour la gestion des équipements
publics.

Dans le prolongement de la tradition-
nelle ATGC, elles correspondent à la
nouvelle Assistance Technique de Soli-
darité pour l’Aménagement du Territoi-
re (ATSAT) dont le décret d’application
est attendu au premier semestre 2002.
Le principe de cette ATSAT est posé
dans l’article premier de la loi MURCEF,
le législateur ayant clairement entendu
que l’Etat soit mis à contribution pour
pallier l’impossibilité des collectivités
les plus modestes de disposer de ser-
vices propres. L’ATSAT est donc désor-
mais un droit pour ces collectivités.

Bien entendu, la configuration de cette
mission est à adapter en fonction des
ressources  et moyens de la collectivité
considérée.

Nous défendons la position selon
laquelle les critères d’éligibilité de cette
ATSAT devaient être les plus larges pos-
sibles, quitte à ce que les collectivités
s’estimant suffisamment compétentes
ne demandent pas cette assistance.
C’est ainsi que le seuil maximum pour
prétendre à l’ATSAT est passé de
500 habitants dans les premières
réflexions à 3 500 habitants (et plus en

fonction du potentiel fiscal) dans la ver-
sion actuelle du projet de décret.

De même, contrairement à l’approche
minimaliste du METL, nous avons
œuvré et oeuvrons encore pour que le
contenu de cette assistance soit défini
le plus largement possible pour
répondre de façon adaptée aux besoins
des territoires. Notre discours a été en
particulier entendu par beaucoup de
parlementaires qui, par l’intermédiai-
re des questions posées au gouverne-
ment ou à l’occasion du débat relatif
à la loi MURCEF, ont fait valoir l’inter-
prétation large qu’ils entendaient
donner à l’ATSAT.

Certes des avancées positives ont pu
être engrangées dans ce sens dans la
version actuelle du texte, avec par
exemple la prise en compte des champs
de l’aménagement et de l’habitat, la
non limitation du montant pour la maî-
trise d’œuvre des opérations d’entretien
de la voirie, l’intégration de la maîtrise
d’œuvre pour les opérations de moder-
nisation les plus modestes. Cependant,
nous considérons que le projet de
décret doit être encore aménagé pour
donner plus de cohérence aux différents
contenus envisagés pour l’ATSAT.

En particulier, nous défendons une
vision très large de l’ ATSAT inté-
grant les différents types d’inter-
vention pour répondre aux prin-
cipes de la loi MURCEF qui veulent
que l’Etat prenne à sa charge tout
ce qu’un service technique d’une
collectivité assurerait si celle-ci dis-
posait des moyens pour mettre en
place un tel service.

Dans ce cadre, la structuration de l’AT-
SAT ne doit pas reposer sur un décou-
page extrêmement ciblé des missions
(ex. : “assistance à l’établissement d’un
diagnostic de sécurité routière”), mais
sur une approche plus fonctionnelle
distinguant la famille de missions selon
qu’il s’agit d’assistance pour les orien-
tations stratégiques (ex. :conseil global
en amont), de missions de type “faire
faire” (ex. : AMO), ou de missions de
type “faire” (maîtrise d’œuvre).

Le tableau ci-après détaille la logique
de nos propositions en croisant les cri-
tères d’éligibilité et les familles de mis-
sions.



TR
IB

U
N

E 
N

°
1.

18
2 

- N
O

VE
M

BR
E 

20
01

37

2.4 L’entrée dans la concurrence

formelle : la quadrature du cercle !

Le droit de la concurrence s’est légiti-
mement développé pour régir la com-
pétition entre différents organismes de
personnalité juridique autonome, dont
l’objectif est de dégager des bénéfices
et qui, en particulier, maîtrisent directe-
ment la répartition de leurs moyens
humains et matériels. 

Le cadre de la concurrence introduit par
définition une incertitude quant à l’is-
sue de la compétition pour l’obtention
du contrat : il est donc largement
inadapté pour assurer le portage des
politiques publiques d’intérêt partagé,
portage qui ne peut, dans l’esprit
comme dans la lettre, être assuré que
dans la logique de partenariat que nous
avons examinée précédemment.

Si le choix politique a été fait d’as-
sujettir certaines missions d’ingé-
nierie pour tiers aux règles de la
concurrence, cela ne peut ainsi
concerner que les opérations ne
relevant pas de forts enjeux d’inté-
rêt général. 

Cette considération est implicitement

sous-tendue dans la présentation de la

réforme juridique où les missions exer-

cées dans le cadre de la concurrence

sont présentées comme missions d’in-

térêt public mais non comme missions

de service public. La nuance paraît sub-

tile mais la qualification de service

public aurait justifié précisément une

exemption des règles de la concurrence.

L’option qui a été retenue - dont nous

avons déjà largement insisté sur le fait

qu’elle n’était nullement une consé-

quence de la jurisprudence européenne

- réserve donc le cadre de la concurren-

ce aux missions relevant d’enjeux d’in-

térêt public local, la logique étant que

dans ce cadre, le recours à un service

public n’est plus une donnée majeure

même s’il reste une possibilité.

C’est donc sur cette base que le posi-

tionnement stratégique des missions

d’ingénierie publique que nous défen-

dons à partir d’une approche globale

abordera les missions relevant du

champ de la concurrence.

La légitimité d’intervenir dans ce cadre
repose ainsi uniquement sur le choix
donné aux collectivités de mener leurs
projets selon les valeurs de service
public notamment la neutralité et l’in-
dépendance et de recourir à une offre
publique de référence.

Pour l’Etat, l’intérêt de maintenir une
telle offre existe à un moindre niveau :
prendre en compte des intérêts plus
globaux exprimés au plan local, rester
prestataire des collectivités pour,
comme nous l’avons vu précédemment,
être d’autant plus pertinent et réaliste
dans les réflexions amont ou dans sa
posture régalienne, conforter par ces
missions optionnelles un potentiel
d’expertise et d’intervention mobili-
sable en cas de crise comme de nom-
breux évènements récents l’ont montré
(tempête - inondations...).

On relèvera tout d’abord la fragilité
du dispositif. Dans le mécanisme des
services de l’Etat, le moindre rouage a
été conçu dans une logique de service
public étrangère sinon opposée, à la
notion de concurrence : il ne devrait

Propositions du SNITPECT sur les principes à retenir pour définir les bénéficiaires de la nouvelle ATSAT 
(Assistance Technique de Solidarité pour l’Aménagement du Territoire)

Références pour les seuils :

- 5 000 habitants : seuil démographique à partir duquel une commune embauche un cadre A de la FPT (source CNFPT) ;

- 15 000 habitants : plafond démographique au delà duquel une commune ne peut plus faire partie d’une communauté de com-

munes ;

- 50 000 habitants : plafond démographique au-delà duquel une communauté de communes ne bénéficie plus des avantages en

dotations budgétaires au titre de la loi Chevènement ;

- 500 000 habitants : seuil de transition entre communauté urbaine et communauté d’agglomération pour les avantages en dotations

budgétaires au titre de la loi Chevènement.

Eligibilité en fonction des types d’interventions  
de la nouvelle ATSAT au service de la gestion 

Seuils pour les des équipements, espaces et domaines communautaires

communes groupements de communes � � �

≤ 5 000 habitants ≤ 15 000 habitants De plein droit De plein droit De plein droit

>   5 000 habitants et >   15 000 habitants et De plein droit De plein droit Négociations
≤ 15 000 habitants ≤ 50 000 habitants locales

> 15 000 habitants et >   50 000 habitants et De plein droit Négociations
≤ 50 000 habitants ≤ 500 000 habitants locales

> 50 000 habitants > 500 000 habitants Négociations locales

Références pour les interventions (ou outils) :

� Interventions de type assistance technique pour la stratégie de mise en œuvre d’une politique publique (conseil global en amont, programmation

générale, ...) et pour l’évaluation des effets d’une politique publique (études de bilan, d’impacts, conclusions et propositions de mesures correctives).

� Interventions de type « faire faire » (assistance à maîtrise d’ouvrage, conduite d’étude, conduite d’opération, pilotage et contrôle de DSP, ...).

� Interventions de type « faire » (maîtrise d’œuvre).  
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donc pas être difficile dans l’avenir de
mettre en évidence un non respect des
règles en question. Par ailleurs, et sur le
fond, l’expertise juridique que nous
avions commanditée avait relevé que
l’on pouvait sans peine conclure de la
jurisprudence de la cour européenne de
justice, que les Etats n’étaient pas légi-
times à se comporter comme des entre-
prises et pourraient en être condamnés.

Enfin, dans le contexte impitoyable de
la concurrence, les valeurs de service
public vont être bien difficiles à porter
tant les considérations sur les coûts
immédiats priment sur la recherche de
la qualité, en dépit des discours plutôt
naïfs que l’on veut bien nous servir.

Mais au delà de cette difficulté intrin-
sèque, on ne peut que s’inquiéter de la
mise en œuvre de cette entrée dans la
concurrence tant les outils proposés en
desservent la cause.

D’une part, le pilotage de l’activité au
niveau central reposera sur l’exploita-
tion d’indicateurs exclusivement quan-
titatifs issus du logiciel PILOT, logiciel
fort intéressant au demeurant. Nombre
d’opérations, montants, taux de réussi-
te aux appels d’offres... les informations
recherchées ignorent les aspects fonda-
mentaux comme le soutien à l’action
publique locale, la qualité des projets,
la contribution à l’innovation autant de
valeurs censées avoir motivé la réforme
en cours, mais qui ont disparu des pré-
occupations finales.

Comment ne pas redouter dans ces
conditions, la pression de l’opération-
nel ne permettant pas toujours le recul
et l’analyse nécessaires, que le pilotage
de cette activité repose uniquement sur
le chiffre d’affaires ?

Nous dénonçons donc ici la porte
ouverte à un pilotage exclusivement
par les moyens, des missions s’exer-
çant dans le champ concurrentiel.

D’autre part, le nouveau cadre juridique
a nécessité l’examen de la compatibilité
de nos différentes missions pour garan-
tir qu’il n’existe pas de situation d’en-
trave à la libre concurrence.

Cet exercice a donné lieu de la part des
juristes de l’administration, à des prises
de positions radicales sinon dogma-
tiques sur la répartition des rôles afin
de se prémunir des “conflits d’intérêt”.
Nous avons ainsi vu s’opérer différents
glissements dans l’interprétation qui

ont conduit à des positionnements rele-
vant quasiment de l’intégrisme.

Tout d’abord, la notion de conflits d’in-
térêts, traditionnellement réservée aux
conflits, pour un agent, entre intérêts
personnels et professionnels, s’est peu
à peu transformée en conflits, pour un
service, entre intérêts professionnels
(opérateur - régulateur).

Ensuite, on a considéré que les cas de
“conflits d’intérêts” avec cette nouvelle
définition impliquaient entrave à la
libre concurrence, ce qui constitue un
raccourci particulièrement saisissant.

Enfin, on a conclu que, pour éviter ses
situations “contradictoires” avec le droit
de la concurrence, il y avait lieu d’opé-
rer des découpages drastiques au sein
des services afin que les fonctions rele-
vant de l’ingénierie pour tiers ne soient
pas exercées par des agents ayant un
contact, de près ou de loin, avec les
missions régaliennes.

Avec un raisonnement aussi peu éclairé,
on pourrait par exemple, en venir à
interdire aux gendarmes de conduire
des véhicules pour éviter qu’ils n’en
soient influencés dans les contrôles
qu’ils sont amenés à réaliser pour le
respect du code de la route...

De telles analyses reposent en fait sur
un contre sens total sur la nature de
nos missions sur la nécessaire osmose
entre nos services et les territoires
qu’ils administrent, et sur l’éclairage
réciproque des trois postures de l’Etat
(régulateur, opérateur, partenaire) qui
caractérisent son action locale comme
nous l’évoquions précédemment.

Les velléités de découpage qui en résul-
tent ont fait l’objet d’une forte opposi-
tion de notre part mais également au
sein même de l’administration de sorte
que les dispositions finales ont été
assouplies.

Fragilité juridique intrinsèque, pilo-
tage par le chiffre d’affaires,
découpages drastiques des ser-
vices : le portrait initial du nouveau
dispositif n’est guère rassurant.

Les conditions de la réussite sont donc
nombreuses et éminemment aléatoires.
Elles vont nécessiter, dans un contexte
aussi peu favorable, de mobiliser en
permanence une quantité considérable
d’énergie pour leur mise en œuvre sur
le terrain.

On peut ainsi craindre que les services,
dont la capacité à réagir est déjà large-

ment entamée par les effets des
vacances de postes endémiques, de la
pression de plans de charge de plus en
plus lourds et de la démarche A.R.T.T.,
soient réticents à s’engager dans un tel
supplice de Sisyphe.

Cette crainte est d’autant plus vive qu’il
s’agit de missions optionnelles que les
chefs de services seront tentés d’utiliser
comme variable d’ajustement.

Avec un tel constat, et face à la cadence
effrénée imposée pour la mise en
œuvre du nouveau cadre malgré un
socle juridique non stabilisé, il n’est
pas étonnant qu’une hostilité sourde
voire explicite se soit largement mani-
festée lors des séances de présentation
dans les CIFP ainsi que sur le forum du
site intranet spécifique de la DGUHC.

On l’aura bien compris, il est à
redouter que l’avenir des services
ne se joue malheureusement plus
sur ce type de mission. Cela donne
encore plus de poids à l’analyse
globale que nous revendiquons.

2.5 La nécessité de relancer la réforme

Les développements qui précèdent ont
montré toute la pertinence d ‘une ana-
lyse portant sur l’ingénierie publique
dans sa globalité et fondée sur les
enjeux de service public.

La démarche de modernisation de l’in-
génierie pour compte de tiers engagée
depuis 1999, réductrice dans son princi-
pe et orientée dans ses objectifs, a
ignoré ces aspects pourtant fondamen-
taux. La mise en œuvre du plan de
modernisation de l’ingénierie pour
compte propre, annoncé dans la
directive nationale d’orientation, doit
donc être l’occasion de relancer la
démarche sur des bases plus saines.
Nous demandons que dans ce cadre,
les réflexions soient élargies à toutes
les composantes de l’ingénierie
publique et tout particulièrement les
ingénieries de partenariat et de solidari-
té telles qu’évoquées ci-dessus pour
aboutir à une véritable démarche de
modernisation de l’ensemble de l’in-
génierie exercée par le METL. Cela
est d’autant plus légitime que l’ingénie-
rie pour compte propre est au fonde-
ment même de toutes les autres formes
d’ingénierie de notre ministère.

Dans le cadre de cette démarche, outre
la logique de positionnement des ser-
vices selon les enjeux de service public
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développée ci-dessus, la question du

renouvellement des compétences devra

figurer en bonne place.

A cet égard, il convient tout d’abord de

relever que les carences actuelles vien-

nent des insuffisances du recrutement,

principalement par manque d’anticipa-

tion face aux départs en retraite, notam-

ment dans le réseau scientifique et

technique avec le cas particulier des

PNT A, plutôt que de défauts dans la

gestion des carrières des agents des

corps concernés, notamment les ITPE :

si les postes sont vacants, c’est plus par

manque de recrutement que par

manque de compétences du personnel

présent. Cela étant posé, il apparaît
bien que l’enjeu majeur reste donc
principalement dans le niveau de
recrutement. Mais il y a également lieu

d’améliorer l’attractivité des postes en

offrant aux agents des carrières intéres-

santes aux niveaux de responsabilités

variés. Ces aspects interpellent directe-

ment la question du statut des diffé-

rents personnels concernés et tout par-

ticulièrement les ITPE comme nous

l’évoquerons plus loin.

Mais au delà de la question du renou-

vellement des compétences, les

réflexions auront sans nul doute un

impact sur les organisations qui ont à

concilier présence territoriale et logique

de projet entraînant la mobilisation

d’équipes pluridisciplinaires fonction-

nant en réseaux.

Les implications du futur plan de

modernisation de l’ingénierie pour

compte propre, élargi à toute les

facettes de l’ingénierie du METL, sont

donc fortes sur l’avenir des structures et

des métiers.

Le SNITPECT-FO revendique que ce

plan soit conduit dans une logique de

concertation étroite avec les représen-

tants du personnel et dans un esprit

ouvert et constructif. Il fera valoir ses

ambitions, dans la logique de son

action lors de la réforme du cadre juri-

dique pour conforter cette activité

majeure de notre ministère, qui inter-

pelle tous ses champs d’intervention et

pour laquelle les attentes de nos parte-

naires sont fortes.

3 L’organisation
territoriale du METL

Comme nous l’avons exposé précédem-

ment, le caractère transversal de l’ingé-

nierie publique est avant tout lié à sa

finalité de mise en œuvre des poli-

tiques publiques nationales et locales.

Ces politiques publiques sont en pleine

évolution, traduisant en cela des

attentes sociétales nouvelles, qui ont

débouché sur des textes de lois portant

sur l’aménagement du territoire.

Ces textes ont marqué également

incontestablement une étape supplé-

mentaire dans le processus de décen-

tralisation, confiant aux collectivités le

soin de définir et de porter leur projet

de territoire, mais renforçant parallèle-

ment le rôle de partenariat de l’Etat.

Largement commentées dans les publi-

cations récentes du SNITPECT, nous

nous contenterons d’en rappeler les

évolutions les plus essentielles :

• l’évolution du contexte institutionnel

est marquée par la montée en puis-

sance de l’Europe, des régions et des

structures intercommunales avec la

constitution d’agglomérations et

l’émergence des pays ;

• l’évolution des attentes sociétales se

caractérise par le souci d’une prise en

compte par les pouvoirs publics des

problématiques d’environnement, de

développement durable, de sécurité

au sens large (sécurité routière, sécu-

rité civile, sécurité alimentaire, sécuri-

té sanitaire dans le bâtiment - amian-

te, saturnisme -etc.) et de solidarité ;

• la demande croissante en matière de

services publics de proximité s’affirme

toujours davantage  comme en témoi-

gnent les réactions vives des popula-

tions locales dès qu’une fermeture de

service public est portée à l’ordre du

jour.

3.1 Les conséquences de ces évolutions

Les conséquences de ces évolutions

conduisent tout naturellement à consi-

dérer que des missions nouvelles s’ou-

vrent en perspective à notre ministère.

Il est vrai que certaines de nos missions

traditionnelles sont particulièrement

menacées et revêtent dans certains cas

un enjeu moins stratégique et prioritai-

re dans le contexte actuel.

A ce titre, l’entretien routier assuré
pour le compte des départements est
asservi de façon lente mais progressive
aux demandes de partition formulées
par les conseils généraux.

L’absence de date butoir dans la loi de
décentralisation conduit les services qui
n’ont pas fait la  partition à manquer de
lisibilité sur leur avenir en terme de
missions pour le compte du départe-
ment.

Ainsi un conseil général peut brandir à
tout moment la menace de la partition
en cas de réorganisation  voulue par
une DDE, notamment si celle-ci prévoit
de réduire la présence territoriale du
service. Cette situation favorise donc
l’immobilisme.

Nous avons largement dénoncé dans le
rapport déconcentration - décentralisa-
tion de l’an passé cette situation et
réitérons plus que jamais notre volonté
de voir la situation évoluer à cet égard :
une plus grande stabilité dans les rela-
tions entre les conseils généraux et les
services déconcentrés du ministère de
l’Equipement est indispensable.

Il paraîtrait donc légitime de
contraindre les conseils généraux à
s’engager  sur une convention de mise à
disposition des services d’une DDE
pour une durée minimum de trois ans,
qui correspond à la durée d’un mandat
d’une assemblée.

S’agissant de l’Application du Droit
des Sols, réalisé pour les communes
qui le sollicitent, la loi de décentralisa-
tion précise clairement qu’il a vocation
à revenir à terme aux collectivités qui
ont les moyens de l’assumer.

Dès lors les DDE ne se cachent plus du
caractère non prioritaire de cette mis-
sion. Effectivement, on peut se poser la
question des enjeux que recouvre
aujourd’hui cette activité au regard des
objectifs prioritaires de mise en œuvre
des politiques publiques relevant de
l’aménagement du territoire et du déve-
loppement durable.

Partant de ce constat, les missions
émergentes relèvent clairement du
champ de l’ingénierie publique au sens
le plus large, comme nous le définis-
sions précédemment, dans un contexte
de partenariat Etat - collectivités.

Ces missions émergentes sont la consé-
quence de la mise en œuvre des poli-
tiques publiques renouvelées sur l’amé-
nagement du territoire que nous avions
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identifiées lors des rapports « réinvestir
l’urbain » en 1999 et « déconcentration -
décentralisation » en 2000 : politiques
environnementales ( eau, air, bruit...),
politiques urbaines ( planification,
déplacements, politique de la ville),
politiques des transports (intermodali-
té), politique de lutte contre l’insécurité.

Face à ces évolutions majeures, le
Ministère de l’Equipement du Loge-
ment et des Transports doit donc se
poser la question de l’adéquation de
son organisation à tous les niveaux,
national, régional comme infra-départe-
mental.

3.2 Une volonté politique d’évoluer

est nécessaire

L’adaptation de l’organisation terri-
toriale de notre ministère est un
des enjeux qui ressort du Rapport
Amiot.

Ce rapport commandé à Vincent Amiot,
DRDE de Haute-Normandie, par le
ministre de l’Equipement en avril 2000,
amène des éléments de réflexion sur :

� les missions prioritaires et les mis-
sions à abandonner

� les moyens nécessaires pour assumer
les missions prioritaires

� les compétences, en liaison avec la
GPEC

� l’organisation territoriale des services
déconcentrés.

Nous ne nous risquerons pas à faire un
résumé de ce rapport, mais nous nous
contenterons d’en relever les points qui
nous semblent les plus essentiels.

3.2.1 Sur l’organisation territoriale et

la gestion des personnels

En premier lieu, les idées émises sur la
gestion des personnels nous apparais-
sent totalement inacceptables.

Elles relèvent par ailleurs davantage du
fantasme, ou du postulat, que d’un
argumentaire justifiant la pertinence de
telles mesures. En effet, une fois de
plus, le rapport se focalise sur la seule
compétence en soulignant la nécessité
de l’adapter au contexte, mais sans
insister sur ce qui est le plus
important : les vacances de postes ont
atteint un niveau insupportable ne
permettant plus aux structures de
fonctionner correctement. 

En effet, pour atteindre la compétence
collective, ce qui constitue un objectif

en soi tout à fait pertinent, les services
doivent d’abord être porteurs de suffi-
samment de compétences individuelles
et donc des effectifs nécessaires pour
fonctionner.

Toujours selon le même rapport, les
vacances de postes, quant à elles,
deviendraient chroniques, normales (!),
et gérées par des systèmes de réparti-
tion de la misère totalement (et forcé-
ment) inintelligents. C’est donc recon-
naître que les moyens humains sont
insuffisants pour les objectifs à
atteindre et l’organisation mise en
place, mais en pérennisant la
situation de manque ! On peut s’inter-
roger à la lumière de ces principes sur
la réelle ambition qu’aurait le ministère
à refondre son organisation territoriale
si de telles règles de gestion aberrantes
voyaient le jour... 

Nous fustigeons une telle approche
qui consacre le pilotage de l’organi-
sation par le manque de moyens.

S’agissant des propositions touchant à
la déconcentration de la gestion pour
les catégories A, et donc les ITPE, le
rapport du Secrétaire général évoque
dans le détail cette question qui pose
problème.

En revanche, pour ce qui concerne les
missions prioritaires et l’organisation
territoriale, nous en approuvons globa-
lement l’analyse, par ailleurs assez
proche de la notre et rappelée lors du
congrès de 2000 en soulignant deux
points:  

� L’organisation territoriale doit évoluer
en s’appuyant sur les logiques de ter-
ritoires et en trouvant son fondement
dans les missions d’ingénierie
publique.

� Le niveau régional monte en puissan-
ce et doit s’accompagner d’un renfor-
cement du rôle des DRE.

Nous considérons qu’effectivement le
nombre de subdivisions n’est pas tabou
et qu’il n’est plus possible actuellement
de conserver durablement un maillage
territorial aussi fin  vu l’évolution des
enjeux et la fragilité des structures.

Il n’est par contre plus admissible que
les quelques modifications qui voient le
jour soient menées sous l’exclusive
contrainte des moyens avec une vision
à court terme : pôles de compétences,
regroupements inadaptés, sous-traitan-
ce assimilée à une stricte solution de
repli... Là encore, nous affirmons

qu’une réorganisation doit être porteu-
se d’une véritable ambition.

La question essentielle posée relève
donc davantage de la réelle motivation
de notre ministère d’évoluer positive-
ment sur cette question.

A ce jour, les divers exemples connus
sont plutôt contradictoires sur cette
question, ce qui démontre bien l’absen-
ce cruelle d’un fil conducteur définis-
sant une politique en matière d’organi-
sation territoriale.

Ainsi nous pouvons rappeler l’exemple
de la DDE du Nord, dont nous avions
fermement condamné le projet de réor-
ganisation dès 1999, qui a entériné la
disparition pure et simple des subdivi-
sions territoriales. 

Cette réorganisation, menée sous la
pression et au prétexte d’une partition
demandée par le Conseil Général,
représente l’exemple d’une expérimen-
tation bien hasardeuse.

A l’opposé, d’autres DDE sont vouées à
l’immobilisme, le moindre désir d’évo-
luer étant systématiquement bloqué
par un préfet soumis à la pression des
élus locaux soucieux de garder les
implantations territoriales actuelles.

Nous revendiquons donc une
volonté politique clairement affi-
chée de notre ministère de refondre
son organisation territoriale, s’ap-
puyant en cela sur un objectif de
mise en œuvre territorialisée des
politiques publiques. 

3.2.2 Sur le niveau régional

Le renforcement du niveau régional
nous semble, quant à lui, conforme au
positionnement que doit avoir le Minis-
tère de l’Equipement sur les enjeux
majeurs d’aménagement du territoire.

Le rapport Amiot propose ainsi d’ac-
compagner la deuxième vague de
décentralisation par une déconcentra-
tion plus importante des DAC au profit
des DRE. Cette proposition de renforce-
ment du niveau régional présente l’inté-
rêt de mettre en cohérence notre orga-
nisation avec les nouveaux enjeux de
l’Europe. Elle nous paraît donc adaptée
pour peu que le raisonnement porte sur
les missions et pas sur la gestion
déconcentrée des personnels comme
nous l’avons déjà exprimé.

Le renforcement du rôle des DRE s’affir-
me également au travers de la circulaire
du 31 janvier 2001 autour des missions
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suivantes : aménagement des territoires

et économie touristique, politique des

transports, exploitation et information

routière. 

Ainsi nous pensons que les DRE doivent

contribuer fortement à l’élaboration

structurée du discours de l’Etat sur

l’aménagement du territoire par la perti-

nence de sa vision à l’échelle régionale.

Cette vision doit être complémentaire et

intégrer les autres échelles départemen-

tales et infra-départementales où notre

ministère est également présent.

Ces missions d’analyse et de prospecti-

ve devront bien entendu s’appuyer sur

des compétences nouvelles à dévelop-

per. Elles pourront également induire

des évolutions dans l’organisation ou le

fonctionnement des DRE. Ainsi il

semble particulièrement pertinent que

ces dernières puissent s’organiser pour

disposer de véritables structures de

projet en capacité de piloter certaines

opérations dont la portée relève de

l’échelle régionale.

En recherchant une position d’ani-
mateur de l’interministérialité, sous
l’égide des préfets, nous affirmons
que les DRE ont un rôle majeur à
jouer dans la territorialisation des
politiques publiques sur le champ
de l’aménagement du territoire et
du développement durable. 

D’autre part, la région apparaît égale-

ment comme le niveau le plus judicieux

pour faire jouer la complémentarité

entre le réseau technique et le réseau

territorial. De ce fait, le renforcement du

niveau régional devrait accentuer la

complémentarité des différents niveaux

d’intervention territoriaux du Ministère

indispensable à la mise en œuvre des

politiques publiques.

3.3 L’organisation départementale et

infra-départementale à travers les

missions d’Ingénierie publique

• Une organisation qui doit fonder sa
légitimité sur le rôle d’aménageur du ter-
ritoire

Caractérisée actuellement par la Subdi-

vision Territoriale ou la Division Urbai-

ne, nous venons d’affirmer que cette

organisation devait évoluer. Cette évo-

lution doit s’appuyer sur l’objectif que

l’on cherche à atteindre : quelle est la

finalité d’une organisation infra - dépar-

tementale ?

Au-delà de la stricte donnée de
proximité géographique (on a vu
pour autant toute l’importance que
peuvent y accorder les partenaires
locaux et parfois l’usager), nous
affirmons que l’organisation infra -
départementale doit fonder sa légi-
timité sur la mise en œuvre territo-
rialisée des politiques publiques
relevant de l’aménagement du ter-
ritoire et du développement
durable.

C’est en effet la vocation première de

notre ministère de mettre en œuvre ces

politiques et nous ne pourrions

admettre que les organisations infra -

départementales n’y satisfassent pas,

faute de perdre leur légitimité et leur

intérêt.

A ce titre, la complémentarité entre les

différents échelons – régional, départe-

mental, infra-départemental –, tous

concernés par cette mise en œuvre, est

indispensable.

Ce rôle d’aménageur du territoire n’est

toutefois possible qu’à certaines condi-

tions dont deux sont essentielles :

� Le périmètre de l’infra-départe-
mental doit être adapté aux enjeux,

et donc s’appuyer sur une analyse ter-

ritoriale, certes non reproductible

d’un secteur à l’autre, mais qui peut

s’apparenter à un bassin de vie

comme le définit la loi Voynet. Il doit

bien entendu également intégrer la

notion plus institutionnelle d’inter-

communalité et couvrir la totalité du

territoire.

Ce périmètre ne peut bien sur pas être

virtuel, délimitant simplement une zone

d’action d’un service central géographi-

quement plus éloigné. Nous avons vu

dans le chapitre précédent à quel point

la posture de l’Etat - partenaire était

fondamentale pour que ce dernier puis-

se être un acteur public pertinent. En

allant dans le même sens, les lois les

plus récentes portant sur l’aménage-

ment des territoires insistent toutes sur

la nécessaire synergie entre les acteurs

publics pour mettre en œuvre les poli-

tiques publiques partagées.

Un véritable partenariat ne peut ainsi

véritablement être engagé que s’il s’ap-

puie sur un ancrage local permettant un

niveau de compréhension mutuel du

territoire à la même échelle.

� La structure infra-départementale
doit avoir la maîtrise de la plus
large part de sa capacité de pro-
duction, notamment en ingénierie
publique. Le rôle de partenaire des
acteurs locaux doit avoir une véritable
capacité d’être également prestataire
pour être reconnu.

Nous affirmons donc avec certitude
qu’il est fondamental que l’ATSAT
s’exerce au plus fin des territoires,
donc au niveau de la maille la plus
fine de l’organisation territoriale.

En effet l’ingénierie publique consti-
tuant un levier majeur pour mettre en
œuvre les politiques publiques, cette
structure perdrait rapidement toute
légitimité d’action et par la même serait
rapidement reléguée au stade de simple
observateur inopérant de la vie
publique si elle n’avait pas une capacité
d’opérateur.

Sur cette question de production en
matière d’ingénierie publique, nous
l’avons évoqué précédemment,  la réfor-
me de l’ingénierie publique a vu
émettre un certain nombre de théories
juridiques dont le fondement a été
sujet à la plus vive contestation. 

Ainsi a-t-il été imaginé de retirer la pro-
duction de l’ingénierie publique entrant
dans le champ de la concurrence for-
melle de la subdivision territoriale qui
conserverait la seule ATSAT que nous
avons qualifiée « d’ingénierie de solida-
rité ».

L’idée de taille critique minimum de
bureau d’étude pour avoir une réelle
capacité de production en matière d’in-
génierie publique est certes justifiée,
surtout au vu de l’évolution du contexte
juridique qui impliquera une maîtrise
accrue des coûts. Elle peut cependant
être réglée par d’autres solutions,
notamment la reconstitution d’unités
territoriales plus solides, de taille mieux
adaptée et avec de réels moyens de pro-
duction.

Si machine arrière a été faite sur ce
point, notamment sous la pression du
SNITPECT, il est à craindre que cette
idée soit reprise par certains chefs de
service, avides de créer des « bureaux
ou agences de l’ingénierie publique »
qui dériveront sans nul doute vers une
stricte logique de plan de charge et de
rentabilité, perdant ainsi le sens initial
qui doit présider aux actions publiques
de l’Etat.
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Pour autant il est bien évident que tout
ne peut pas et ne doit pas se traiter à
l’échelle territoriale la plus fine et
qu’une complémentarité adaptée devra
être trouvée entre les services fonction-
nels des DDE et l’organisation infra-
départementale, tant pour l’ingénierie
de « partenariat » que pour l’ingénierie
entrant dans le champ de la concurren-
ce formelle.

Au delà de la stricte contrainte du plan
de charge, un nécessaire équilibre s’im-
pose donc entre les bureaux d’études
du siège d’une DDE et la représentation
territoriale. La complexité d’un projet,
les compétences individuelles et collec-
tives qu’il requière pour être mené à
bien, sont autant d’éléments qui doi-
vent déterminer la part que chacun doit
apporter à son élaboration.

Les constitutions de groupes projet
associant les différentes compé-
tences collectives des services fonc-
tionnels, des implantations territo-
riales et si nécessaire du réseau
technique représentent par ailleurs
des solutions intéressantes à déve-
lopper pour l’ensemble de la pro-
duction en matière d’ingénierie
publique.

Mais nous affirmons que les struc-
tures territoriales les plus fines doi-
vent intégrer des moyens de pro-
duction suffisants pour leur
permettre de jouer un rôle opéra-
tionnel dans la majorité des opéra-
tions d’ingénierie publique.

Nous devons collectivement, dans les
sections, nous opposer à la mise en
œuvre locale d’organisations hasar-
deuses qui ne respecteraient pas ces
principes et qui seraient  lourdes de
conséquences à terme.

Un panel de solutions possibles, de la
division urbaine à la subdivision territo-
riale

Il n’est pas question pour nous d’oppo-
ser l’urbain et le rural. Nous l’avons
déjà exprimé au congrès de 1999 (rap-
port réinvestir l’urbain), et par ailleurs
l’esprit de la loi VOYNET traduit bien
l’idée de continuité entre les terri-
toires...urbains et ruraux. 

Le ministère de l’Equipement doit donc
adapter ses structures au contexte terri-
torial existant et ses interventions aux
enjeux.

Partant de là, le débat sur l’existence ou
la coexistence d’un arrondissement ter-
ritorial avec la subdivision n’a pas lieu
d’être. Les enjeux en matière de poli-
tiques publiques à mettre en œuvre
doivent déterminer la solution la plus
adaptée.

Ainsi on peut parfaitement imagi-
ner qu’une division trouve sa place
dans un milieu urbain, par exemple
autour et dans une agglomération
de taille importante, où le décou-
page par subdivision n’aurait pas
de légitimité.

Dans un tel cas de figure, il convient par
contre de s’interroger sur la pertinence
du maintien de subdivisions dans ce
périmètre si aucune autre échelle n’est
adaptée. En effet la subdivision territo-
riale, dans ce cas, ne serait pas mise en
position d’être un acteur pertinent de
l’aménagement du territoire, étant limi-
tée dans ses prérogatives géogra-
phiques.

Une organisation fonctionnelle, à
l’échelle de la division, est dans ce cas
particulièrement adaptée.

Là encore les contours et le contenu
des structures doivent trouver leur légi-
timité en s’appuyant sur l’analyse des
enjeux des territoires.

Pour autant les subdivisions territo-
riales demeurent indispensables  dans
l’immense majorité des territoires,
notamment hors des agglomérations
structurantes de type communauté
urbaine ou dans certains cas commu-
nauté d’agglomération.

Si l’évolution de leur implantation est
aujourd’hui nécessaire et dans beau-
coup de cas indispensable, cela ne doit
pas être la résultante d’un simple
regroupement de moyens.

Une véritable stratégie de l’implan-
tation du réseau infra-départemen-
tal s’impose donc et elle doit s’ap-
puyer sur une analyse fine du
territoire.

4 La place de l’ITPE
dans l’aménagement
du territoire

Nous avons souligné le lien nécessaire
entre l’ingénierie publique et l’organisa-
tion infra départementale du ministère
de l’Equipement. L’ingénierie publique
prise au sens le plus large constitue un
champ d’action privilégié pour les Ingé-
nieurs des TPE.

• Les Ingénieurs des TPE sont des
acteurs de l’aménagement du territoire et
du développement durable

En effet, la formation initiale dispensée
aux Ingénieurs des TPE les prédestine
tout naturellement à occuper un rôle
majeur dans l’aménagement des terri-
toires.

Formés à l’action publique, leur capaci-
té d’adaptation à toutes les situations
complexes en fait des porteurs naturels
de projet. 

Cette culture de projet, qui tient son
essence de la vocation même de l’ingé-
nieur ensemblier, leur permet à la fois
d’être présent à la genèse des opéra-
tions tout en étant capables par leur
aptitudes opérationnelles de mettre en
œuvre les actions qui permettent de les
concrétiser.

C’est donc fort légitimement qu’ils
revendiquent de pouvoir jouer un rôle
essentiel dans l’aménagement concret
des territoires, dans l’intérêt public.

• Le danger d’une filiérisation

Ce rôle majeur que se doivent de jouer
les ITPE dans l’aménagement des terri-
toires est possible grâce au levier que
constitue l’ingénierie publique.

L’ingénierie publique de l’Etat n’est pas
une fin en soi mais un moyen d’action
puissant opérationnel qui permet à un
service de l’Etat d’apporter son
concours aux collectivités pour la mise
en œuvre de leurs politiques publiques
d’intérêt partagé.

Nous l’avons développé dans les cha-
pitres précédents, l’ingénierie publique
constitue un moyen d’action global,
présent dans tous les services des DDE. 

Le pilotage d’une étude d’aménage-
ment, y compris dans le cadre d’un par-
tenariat Etat-collectivités, mobilise bien
des moyens intellectuels d’un service
de l’Equipement qui s’inscrit pleine-
ment dans le cadre d’une mission d’in-
génierie publique !
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La conduite d’un projet de type Pro-
gramme Local d’Habitat n’est - elle pas
non plus une prestation intellectuelle
d’ingénierie alors qu’elle s’inscrit com-
plètement dans une réflexion globale
liée à l’aménagement en général ?

Il s’agit bien dans tous les cas de pro-
jets par nature complexes, comprenant
de multiples dimensions techniques,
économiques, sociales, et faisant appel
pour être menés à bien aux capacités
d’analyse systémique qu’est en mesure
de développer l’ITPE.

Nous nous opposons donc fermement
au discours caricatural tenu par certains
responsables de notre ministère sur la
mise en œuvre d’une filiérisation des
ITPE sous couvert d’une professionnali-
sation accrue rendue nécessaire par la
complexification de l’action publique.

C’est précisément cette complexifica-
tion qui nécessite de la transversalité et
de la compétence de l’ingénieur-
ensemblier !

Cette définition d’ingénieur-ensem-
blier, que nous revendiquons pour
les ITPE, intègre bien entendu les
compétences individuelles plus
marquées dans un domaine,
acquises et développées dans le
cadre d’un parcours individuel
construit et mises au service de la
compétence collective d’un service.

Nous refusons par contre totalement et
vigoureusement la fausse opposition
entretenue entre  les aménageurs-pen-
seurs, bref les dépositaires d’une AUH
(ou AUHD ou pourquoi pas AUHT, on
ne sait même plus comment l’appe-
ler...), et les bétonneurs de l’ingénierie
publique, générateurs de chiffre d’affai-
re et dont la qualité de la réalisation
serait dépendant de la marge financière
à réaliser sur l’opération.

Ces propos, que certains voudraient
voir ériger en règles de gestion, savam-
ment et insidieusement distillés au sein
du ministère de l’Equipement, ont
pourtant des conséquences drama-
tiques. Ils sont porteurs d’une rupture
culturelle entre les individus, de cloi-
sonnement entre les services, alors que
les enjeux majeurs d’aménagement du
territoire justifient pleinement la trans-
versalité et la gestion par groupe projet.

Ils peuvent même inciter certains ITPE à
utiliser un tel concept pour la gestion
de leur carrière individuelle entraînant
de fait un appauvrissement à terme du

potentiel des individus et développant

le risque  certain d’un monolithisme,

complètement contraire à l’esprit de

l’ingénieur ensemblier.

C’est pourquoi nous fustigeons le
discours actuel tenu sur la filiérisa-
tion pour les ITPE au sein du minis-
tère de l’Equipement.

Nous affirmons que les Ingénieurs
des TPE ont toute légitimité, dans
l’intérêt public, à développer et
mettre en pratique leur capacité
d’ingénieur ensemblier pour
œuvrer dans l’aménagement des
territoires.

• La nécessaire attractivité des postes à
proposer aux ITPE

Les ingénieurs des TPE, aménageurs du

territoire, ont donc vocation à conduire

et à accompagner les projets de déve-

loppement des territoires.

Nous avons vu à quel point l’ingénierie

publique, levier essentiel pour la mise

en œuvre opérationnelle des politiques

publiques, était liée au métier de l’ingé-

nieur des TPE qui peut trouver dans son

exercice l’épanouissement profession-

nel et mettre ainsi son savoir au service

du public.

Au confluent des politiques publiques

émergentes portant sur l’aménagement

des territoires, l’Ingénieur des TPE est

légitime pour trouver sa place dès lors

qu’il sera en mesure d’être réellement

placé au cœur de la mise en œuvre des

projets de développement.

Les Ingénieurs TPE ont ainsi vocation à

exercer dans les lieux d’accompagne-

ment et de développement des projets

publics, dans le cadre de vastes parte-

nariats.

Ces lieux peuvent bien entendu se

situer dans d’autres ministères – minis-

tère de l’Environnement, ministères

batisseurs... –, mais également en col-

lectivités territoriales dont les compé-

tences et responsabilités dans le

domaine de l’aménagement du territoi-

re viennent d’être considérablement

renforcées par les lois les plus récentes. 

Leur place au sein du ministère de

l’Equipement est naturellement essen-

tielle, mais la capacité de notre ministè-

re à proposer des postes attractifs sur le

champ de l’aménagement du territoire

est fondamentale pour que ce ministère

demeure un lieu privilégié d’exercice
pour les Ingénieurs des TPE.

Du niveau régional jusqu’au niveau
infra-départemental comme au sein du
réseau technique, l’enjeu des postes
d’IDTPE et ITPE devrait être un souci
permanent du ministère de l’Equipe-
ment pour continuer à jouer un rôle
essentiel dans la mise en œuvre opéra-
tionnelle des politiques publiques rele-
vant de l’aménagement du territoire.

L’attractivité de ces postes dépend en
premier lieu de l’intérêt des projets qui
y sont suivis et donc des véritables
enjeux de territoire qu’ils recouvrent.

Ces enjeux doivent être fortement pré-
sents, tant en service fonctionnel que
dans le réseau territorial, pour per-
mettre aux ITPE de se construire une
carrière riche, dynamique, au profit du
service public.

A l’heure où l’ingénierie publique pour
le compte de tiers est menacée par la
mise en place d’un outil juridique
contestable, où l’organisation territoria-
le de l’Equipement doit être revue sous
peine d’être condamnée à une mort
lente, l’enjeu pour le ministère à
résoudre cette question ne s’est peut
être jamais posé avec autant d’acuité. 

Afin que le ministère de l’Equipe-
ment demeure un lieu d’exercice
privilégié de leur métier, les ITPE
revendiquent avec force une poli-
tique volontariste de renforcement
de l’attractivité des postes qui leur
sont proposés, dans l’ensemble du
réseau Equipement.

Ces postes doivent leur permettre
d’être au cœur de l’aménagement
des territoires, d’y incarner le rôle
d’un acteur public véritable parte-
naire du développement, notam-
ment par la maîtrise de la produc-
tion d’une ingénierie publique de
l’Etat au service de la mise en
œuvre des politiques publiques
nationales et locales relevant de
l’aménagement du territoire et du
développement durable.
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Conclusion

Le SNITPECT a combattu avec énergie le principe de mise en concurrence

formelle de nos missions d’ingénierie publique pour le compte de tiers.

Ayant pesé de tout son poids pour que l’ingénierie publique demeure une

mission pleine et entière du service public, le SNITPECT a agi avec

responsabilité et fort de ses convictions.

Le choix politique qui a été fait pour le cadre d’exercice des missions

d’ingénierie publique pour le compte de tiers s’impose désormais à nos

services.

Nous devrons veiller et exiger que les outils mis à notre disposition ne

remettent pas en cause le fondement de ce qu’est l’Ingénierie Publique

dans sa globalité : un outil de mise en œuvre des politiques publiques

pour aménager le territoire et assurer son développement durable.

Cela passe par la mise en œuvre d’une stratégie qui favorise clairement

la recherche de plus-value de service public pour chacune de nos missions

et pour tous les acteurs publics, sans se plier à la loi du marché, mais

également par une politique ambitieuse du METL dans son positionnement

en tant qu’opérateur reconnu dans une recherche de partenariat avec les

collectivités locales.

Cela passe aussi par une remise à plat de nos structures infra-départementales

qui doivent être dimensionnées à l’échelle des enjeux d’aménagement avec

des moyens de production  en conséquence.

Cela passe enfin par un positionnement des ITPE dans toutes les structures

du METL, du ministère de l’environnement, des ministères batisseurs, des

collectivités locales, oeuvrant de façon complémentaire dans l’aménagement

des territoires, utilisant l’ingénierie publique comme levier opérationnel pour

la mise en œuvre des politiques  publiques.

Le positionnement privilégié des ITPE au sein du ministère de l’Equipement

ne sera possible que si les postes qui leur sont  proposés sont  suffisamment

attractifs et valorisants pour leur parcours professionnel, au service de l’Etat,

faute de quoi s’enclenchera  un mouvement inexorable des ITPE vers les

autres lieux de mise en oeuvre des projets publics .


